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Evènement(s) : Modification(s) de société

POLY FRANCE SAS au capital de 2.586.500 € Siège social : Ker Lann 35170 BRUZ 800
892 127 RCS RENNES Aux termes d’un procès verbal du 15/12/2022, l’Assemblée
générale a constaté la réalisation définitive du projet de fusion établi le 28/07/2022 avec
la société POLY-PAC, SAS au capital 150 000 €, sise 32 rue Charles Coudé La Porte de
Ker Lann (438 278 483 RCS RENNES), et approuvé les apports effectués et leur
évaluation. La société POLY FRANCE, étant propriétaire de la totalité des actions de la
société absorbante depuis une date antérieure à celle du dépôt du projet de fusion au
Greffe du Tribunal de commerce, la fusion était placée sous le régime prévu à l’article L
236-11 du Code de Commerce. En conséquence, il n’a été procédé à aucune
augmentation du capital de la société POLY FRANCE et la société POLY-PAC, a été
dissoute sans liquidation du seul fait de la réalisation définitive de la fusion. La fusion est
devenue définitive le 15/12/2022 avec effet rétroactif sur le plan fiscal et comptable au
1/01/2022. Les actes et pièces relatives à cette opération de fusion sont déposés au
Greffe de Rennes. L’Assemblée générale a décidé de changer la dénomination sociale
qui devient POLY-PAC et de transférer le siège social de la société au 32 Rue Charles
Coudé ZA Porte de Ker Lann 35170 BRUZ. L’Assemblée générale a décidé de réduire le
capital social de la société d’un montant 2 505 165 € pour le ramener à 81 335 € puis
d’augmenter le capital d’un montant de 541 100 € pour le porter à 622 435 €.
L’Assemblée générale a, pris acte du départ de Frédéric VEYRON, de ses fonctions de
Président et a nommé en remplacement la société, FV CONSEIL, SARL au capital de
1000€ , sise 4 Impasse de Keraël 35170 BRUZ, (921 817 474 RCS RENNES).
L’Assemblée générale a décidé de modifier l’objet social, comme suit : La distribution de
voûtes, verrière et bardage en polycarbonate et représentation technique et commerciale.
La fabrication de systèmes de ventilation, aération, désenfumage naturel et forcé;
importation, commercialisation et distribution de ces systèmes. La participation de la
société, par tous moyens, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par
voie de création de sociétés nouvelles, de souscriptions ou d’achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement. Les statuts ont été modifiés en conséquence.

https://www.paysan-breton.fr/annonces-legales/l016159/
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